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1987

 Sustainable Development.

 «le développement durable est le développement qui
satisfait les besoins de la génération actuelle, à commencer
par les plus démunis, sans priver les générations futures de
la possibilité de satisfaire leurs propres besoins»

Rapport Brundtland.

Définition du développement durable

Monde



1992

 178 Etats

Rio de Janeiro :

2e conférence mondiale des Nations Unies sur
l’environnement : «Sommet Planète Terre»

AGENDA 21 ou ACTION 21
Programme d’actions

40 chapitres

DECLARATION DE RIO
27 principes

CONVENTIONS
Biodiversité / Climat / Forêt

consécration du développement
durable : RIO
Une idée qui fait officiellement son chemin Monde



L’Agenda 21 : démarche volontaire en référence à Rio

 Un processus, un programme d’actions

Agenda 21 : Déroulement / méthode





2 02 2006

Présentation

  Midi-Pyrénées

TOULOUSE

Agenda 21 : Un cadre de référence national

Pourquoi ? :

1- L’accès pour tous aux services essentiels
2- La cohésion sociale et la solidarité
3-La lutte contre le changement climatique
4- La préservation de la biodiversité
5- Un développement suivant des modes de production
 et de consommation responsable

Comment ? :
1- La participation,
2- La transversalité,
3- Une stratégie d’amélioration,
4- Une organisation du pilotage,
5- Une évaluation continue

 

 



Merci de votre attention

Plus d’informations :
www.territoires-durables.fr


